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1 885,96Immobilisations incorporelles 1 885,96

Frais d'établissement

1 885,96 1 885,96Concessions, brevets, licences

Autres immob. incorporelles

Avances et acomptes

 

10 769,03Immobilisations corporelles 6 828,51 3 940,52 1 377,06

Installations techn.

10 769,03 6 828,51 3 940,52 1 377,06Matériel de Bureau & Info

Immobilisations corp. en cours

Autres immob. corporelles

Avances & acomptes

 

6 369 850,00Immobilisations financières 6 369 850,00 6 355 850,00

Participations

Créances rattach. à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

6 369 850,00 6 369 850,00 6 355 850,00Autres immob. financières

 

Total actif immobilisé 6 382 504,99 8 714,47 6 373 790,52 6 357 227,06

 

Stocks et en-cours

En cours de production de biens

En cours production de services

 

Avances & acomptes versés/com.

Avances  &  acomptes versés/com.

 

3 068 014,50Créances 37 361,21 3 030 653,29 4 226 073,02

2 581 271,49 2 581 271,49 3 603 360,21Créances Adhérents

486 743,01 37 361,21 449 381,80 622 712,81Autres créances

 

11 603 721,67Valeurs mobilières de placement 11 603 721,67 8 794 739,12

11 603 721,67 11 603 721,67 8 794 739,12Valeurs mobilieres de placement

 

1 102 849,28Disponibilités 1 102 849,28 3 605 769,63

1 173,96Crédit du Nord

1 097 299,57 1 097 299,57 579 959,96Crédit Mutuel

5 352,91 5 352,91 3 024 315,41Société Générale

196,80 196,80 320,30Autres Disponibilités

 

19 716,08Charges constatées d'avance 19 716,08 18 569,97

19 716,08 19 716,08 18 569,97Charges constatées d'avance

 

Total actif circulant 15 794 301,53 37 361,21 15 756 940,32 16 645 151,74

 

Charges à répartir/plus.exerc.(III)

Charges à répartir/plus.exerc.

 

Total actif 22 176 806,52 46 075,68 22 130 730,84 23 002 378,80
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Report à nouveau 18 359 426,87 16 256 164,33

18 359 426,87 16 256 164,33Report à nouveau

 

Résultat de l'exercice 28 924,94 2 103 262,54

28 924,94 2 103 262,54Résultat de l'exercice

 

Provisions réglementées

Provisions réglementées

 

Fonds propres sans droit de reprise 18 388 351,81 18 359 426,87

 

Provisions pour risques 406 202,97 693 715,97

406 202,97 693 715,97Provisions pour litiges

 

Provisions pour charges 62 380,00 61 088,00

54 031,00 52 833,00Provisions / Indem. Retraite

8 349,00 8 255,00Autres Provisions pour charges

 

Total provisions 468 582,97 754 803,97

 

Emprunts & dettes aup. établ. fin.

 

Emprunts et dettes financ. divers

 

Dettes fourniss. & cptes rattachés 87 858,55 74 680,20

87 858,55 74 680,20Dettes Fournisseurs

Dettes allocataires 15 454,01 43 537,00

15 454,01 43 537,00Dettes Allocataires

 

Dettes fiscales et sociales 3 170 383,02 3 767 600,02

3 084 974,76 3 699 904,48Dettes sociales sur allocations

82 433,88 69 184,52Dettes sociales sur salaires

2 974,38 -1 488,98Dettes fiscales

 

Dettes sur immo. et cptes rattachés

Dettes sur immo. & cptes rattachés

 

Autres dettes 100,48 2 330,74

100,48 2 330,74Autres dettes

 

Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance

 

Total dettes 3 273 796,06 3 888 147,96

 

Total du passif 22 130 730,84 23 002 378,80
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CMAC

31/12/2021 31/12/2020

PRODUITS D'EXPLOITATION
Produits adhérents

Cotisations 2 761,00 16 243,21
Produits de tiers financeurs

Reprises sur amortissements,dépréciations, provisions et transferts de charges 591 406,59 1 371 167,88
Utilisations des fonds dédiés

Autres produits adhérents 2 746,83
Autres produits divers 432 817,02 1 802 193,09

TOTAL I 1 029 731,44 3 189 604,18

CHARGES D'EXPLOITATION
197 406,66 497 262,32

372 195,03 65 504,10

1 234,35 1 450,41
77 260,18 94 230,01
35 629,38 47 787,43
2 570,07 1 878,50

299 016,21 494 441,51

16 796,86 5 391,72

TOTAL II 1 002 108,74 1 207 946,00

PRODUITS FINANCIERS

10 290,50 43 611,17
40,00 79,00

TOTAL III 10 330,50 43 690,17

CHARGES FINANCIERES

TOTAL IV 0,00 0,00

2 - RESULTAT FINANCIER (III-IV) 10 330,50 43 690,17

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 37 953,20 2 025 348,35

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements

Variation de stocks 

Intérêts et charges assimilées

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Contributions financières

Charges indemnisations

Autres achats et charges externes

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

COMPTE DE RESULTAT

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 
Reprises sur dépréciations, provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions 
Reports en fonds dédiés
Autres charges

De participations

Aides financières

Edition du 28/06/2022 - 11:43



CMAC

31/12/2021 31/12/2020

PRODUITS EXCEPTIONNELS
2 168,74

15 872,17

TOTAL V 2 168,74 138 295,17

CHARGES EXCEPTIONNELLES
8 437,00 51 462,89

4 935,09

TOTAL VI 8 437,00 56 397,98

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) (6 268,26) 81 897,19

2 760,00 3 983,00
Total des produits (I+III+V) 1 042 230,68 3 371 589,52
Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 013 305,74 1 268 326,98

6 - EXCEDENT OU DEFICIT 28 924,94 2 103 262,54

TOTAL

TOTAL

COMPTE DE RESULTAT

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Participation des salariés aux résultats (VII)

Secours en nature

Prestations en nature
Personnel bénévole

Impôts sur les bénéfices (VIII)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Mise à disposition gratuite de biens

Edition du 28/06/2022 - 11:43
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CMAC 
Bilan 2021 - ANNEXE AUX COMPTES 
Exercice clos du 01/01/2021 au 31/12/2021 

1. Informations générales 

 Objet et activité de l’association 

L’association n’a perçu en produits de l’exercice aucune cotisation destinée à couvrir les allocations 
versées au titre des droits postérieurs au 1er janvier 2019. La méthode de base retenue pour l’évaluation 
des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

Conformément aux décisions adoptées par l’Assemblée générale en date du 23/10/2018, la CMAC exerce 
depuis le 1er janvier 2019 une activité de centralisation administrative et financière des conventions de 
gestion conclues entre ses adhérents et Pôle emploi. 

À cette activité s’est ajoutée la mise en œuvre, au plan administratif et en lien avec Pôle emploi, des 
décisions prises par les adhérents de relever du régime général d’assurance chômage à titre irrévocable, 
conformément à la possibilité qui leur est offerte en application de la loi PACTE du 22 mai 2019 et son 
décret d’application du 30 décembre 2019. 

Comme elle le fait depuis l’année 2019, la CMAC a pris en charge le pilotage, la gestion des flux 
d’informations et la restitution des résultats de l’évaluation du risque chômage des adhérents à fin 2021 
confiée au cabinet d’actuaires SPAC. 

La CMAC assure par ailleurs, à titre gracieux, la gestion du fonds consulaire pour l’emploi (FCPE). La 
comptabilité du fonds n’est pas incluse dans les comptes de la CMAC. Une information est donnée dans 
la partie 8. 

 Faits marquants de l’exercice 

1.2.1 Loi Pacte et adhésions irrévocables 
Au cours de l’exercice, 5 adhérents supplémentaires ont levé l’option d’adhésion irrévocable au régime 
général d’assurance chômage, portant à 40 le nombre d’adhérents ayant basculé à fin 2021. Pour mémoire, 
les employeurs faisant le choix de l’adhésion irrévocable restent redevables des indemnités chômage et 
charges afférentes correspondant aux droits nés antérieurement à la date d’adhésion irrévocable, ce 
jusqu’à épuisement de ces droits. 

Ce mouvement de bascule qui a débuté en avril 2020 pour s’étaler au fil des mois n’avait pas exercé un 
d’impact significatif sur le montant des indemnisations financées par les adhérents au titre du régime d’auto-
assurance. Il en va autrement durant l’exercice 2021 au cours duquel le montant brut des allocations 
versées aux allocataires passe de 3 à 2 M€ sur l’ensemble des adhérents, et de 1,7 à 0,9 M€ pour les 
adhérents ayant basculé sur le régime général.  

Sur le plan des comptes de l’association, ce mouvement est toutefois sans incidence sur le résultat, dans 
la mesure où les indemnités payées par la CMAC à Pôle Emploi font l’objet d’une refacturation à 
l’euro/l’euro. Hors cas d’impayé (inexistant sur l’exercice), l’impact se traduit uniquement au niveau des flux 
de trésorerie.  

1.2.2 Crise sanitaire 
Compte tenu de la persistance de la crise sanitaire durant l’année 2021, le contexte économique dégradé 
et la prolongation des mesures exceptionnelles en matière d’indemnisation ont confirmé les effets observés 
en 2020 sur l’augmentation relative du niveau de la charge chômage pesant sur les adhérents et donc sur 
celui des appels de fonds gérés par la CMAC (allongement de l’indemnisation pour les demandeurs 
d’emploi en fin de droit, réouverture de dossiers dormant ayant un reliquat de droit, perte activité ouvrant 
droit à indemnisation etc.). 
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1.2.3 Dossiers contentieux 
a) Contentieux adhérents : néant. 

b) Contentieux allocataires  

S’agissant de la procédure engagée à l’encontre de la CMAC par 52 ex salariés de la CCI Paris Ile de 
France, ne subsistait dans les comptes 2020 qu’une provision correspondant à 4 dossiers ayant fait l’objet 
d’un objet d’un appel devant le Conseil d’État. Celui-ci ayant conclu en date du 30 juillet 2021 que le pourvoi 
n’était pas recevable, la provision constituée a été reprise. Ce dossier est à ce jour entièrement clos. 

Un autre recours devant le Conseil d’État était engagé par un allocataire débouté en appel de sa demande 
de dommages-intérêts pour retard de paiement de ses indemnités. Le conseil d’Etat a conclu que le pourvoi 
n’était pas recevable pour ce dossier. La reprise de provision a donc été effectuée. Ce dossier est donc lui 
aussi clos. 

c) Contentieux salariés 

Est en cours le contentieux engagé à l’encontre de la CMAC devant le Conseil des Prudhommes par un 
ex salarié de l’association contestant le motif réel et sérieux de son licenciement. La demande de réparation 
du préjudice a été provisionnée pour moitié de son montant. Le jugement n’est pas attendu avant 2023. 

d) Contentieux URSSAF 

La CMAC a apporté son concours aux démarches engagées en 2020 par CCI France contre la position de 
l’URSSAF d’Ile de France refusant aux CCI le bénéfice de l’allègement général des charges (ex-allègement 
Fillon) dès lors que ces dernières adhèrent volontairement et à titre irrévocable au régime général 
d’assurance chômage. L’URSSAF Ile de France se fonde à cet effet sur le défaut d’affiliation obligatoire au 
régime général d’assurance chômage. 

Au titre de ce soutien apporté à CCI France, l’association a ainsi sollicité la position de l’ACOSS, devenue 
URSSAF Caisse Nationale (CCI France n’ayant pas qualité pour saisir cet organisme). Contre toute attente, 
la réponse est venue de l’Urssaf Ile de France, dans des termes logiquement identiques à celle fournie à 
CCI France.  

Après une saisine infructueuse de la commission de recours amiable, le Conseil d’administration, lors de 
sa séance du 30 septembre 2021, a décidé de porter l’affaire devant le tribunal d’instance de Nanterre, afin 
d’obtenir l’annulation de cette décision. CCI France avait auparavant engagé la même démarche auprès 
de cette même juridiction.  

Le Conseil d’administration fonde l’intérêt à agir de la CMAC, d’une part sur l’enjeu financier de 
l’exonération de charges au bénéfice de ses adhérents, d’autre part sur l’effet moteur que pourrait avoir 
cette exonération sur le mouvement d’adhésion au régime général et donc sur l’avenir de l’association.  

Les comptes 2021 enregistrent les honoraires du cabinet Flichy Grangé, choisi pour accompagner la CMAC 
dans cette procédure judiciaire, à hauteur de 2 400 €. 

1.2.4 Numérisation des archives CMAC 
Avec l’accord du Conseil d’administration, le projet de dématérialisation des archives allocataires a été 
engagé début 2021 avec la société Xelians Archiveco. A fin 2021, tous les dossiers allocataires dont la 
prescription n’est pas atteinte ont été numérisés, soit 32 656 dossiers constitués de 2, 5 millions de pages. 
Le coût de cette première phase, figurant dans les comptes 2021, s’élève à 201 K€. 

La seconde phase, prévue en 2022, concerne le nettoyage et l’organisation des archives numérisées pour 
permettre leur transmission à terme ainsi que la production des attestations retraite, notifications de prise 
en charge et avis de paiement. 

1.2.5 Extension du périmètre d’intervention de l’association 
Au cours d’une séance extraordinaire en date du 18 novembre 2021, l’assemblée générale a procédé à 
une modification des statuts destinée à élargir le champ d’intervention de l’association. Celle-ci pourra, 
suivant des modalités à définir par le Conseil d’administration, soutenir financièrement les actions des 
adhérents visant à maintenir dans l’emploi les salariés dont le poste est menacé. Cette décision est sans 
incidence financière sur l’exercice. 
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2. Méthodes comptables 

 Règles générales d’établissement 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du règlement du ANC N° 2018-06 du 
5 décembre 2018. 

Les comptes annuels ont été établis dans le principe de continuité d’exploitation et dans le respect du 
principe de prudence. Ils tiennent compte des spécificités liées au caractère déclaratif de l’assurance 
chômage et des conséquences qui en découlent, tant en ce qui concerne les déclarations des affiliés que 
des versements aux allocataires ainsi que des éléments fournis par Pôle emploi dans le cadre des 
conventions de gestion conclues avec l’organisme par la CMAC et ses adhérents. 

 Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire. 

Les durées des amortissements retenues sont les suivantes : 

Libellé Durée 

Logiciels 1 an 

Matériel de bureau informatique 3 ans 

Mobilier 10 ans 

  Remboursement des allocations versées 

Conformément aux décisions adoptées par son l’Assemblée en date du 23 Octobre 2018, les allocations 
versées au titre des droits postérieurs au 1er janvier 2019 font l’objet d’une demande de remboursement à 
l’euro/l’euro auprès de l’adhérent en charge du dossier de l’allocataire. 

 Créances et dettes allocataires 

2.4.1 Créances 
Les comptes des allocataires qui sont débiteurs font l’objet d’une provision constituée en fonction de 
l’ancienneté des créances. Les taux pratiqués sont les suivants : 

Période Dépréciations  
100% 75% 50% 25% 

Ant. A-3 X    
A-2  X   
A-1   X  
A    X 

2.4.2 Dettes allocataires 
Les dispositions réglementaires prévoient que les demandeurs d’emploi s’inscrivent pour justifier 
mensuellement de leur situation auprès de Pôle emploi afin d’éviter une remise en cause de leur droit. Ces 
formalités permettent la prise en charge mensuelle des allocations inscrites en « charges ». En 
complément des allocations du mois de décembre payées en janvier de l’année suivante, des paiements 
et régularisations de paiement peuvent intervenir les mois suivants, lesquels font l’objet d’une estimation 
au passif du bilan en dettes allocataires dans le cadre du principe de rattachement des charges à l’exercice. 

Des régularisations concernant les périodes antérieures au 1er janvier 2019 peuvent ainsi être constatées 
dans les données transmises par Pôle emploi. 
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 Valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Si la valeur de réalisation, en fin d’exercice, est inférieure à la valeur brute, une provision d’un montant égal 
à la différence est constituée. 

La valorisation des titres cédés au cours de l’exercice est calculée selon la méthode FIFO. 

 Provision indemnité de départ en retraite 

La provision pour indemnité de départ en retraite a été calculée en fonction du salaire mensuel en fin de 
période et de la probabilité de maintien dans l’emploi au sein de la CMAC pour la salariée de l’association. 

3. Informations nécessaires à une meilleure compréhension des états 
financiers 

 Immobilisations incorporelles et corporelles 

Immobilisations 
Libellé Au 01/01/2021 Acquisitions Cessions Au 31/12/2021

Logiciels 1 886 0 1 886
Portail internet 0 0 0
Installations techniques 0 0 0
Matériel de bureau-informatique 5 635 3 468 0 9 103
Mobilier 0 1 666 1 666
Total 7 521 5 134 0 12 655  

Amortissements 

Libellé Au 01/01/2021 Dotations Cession Au 31/12/2021
Logiciels 1 886 0 1 886
Portail internet 0 0 0
Installations générales 0 0 0
Matériel de bureau-informatique 4 258 2 061 0 6 319
Mobilier 0 509 509
Total 6 144 2 570 0 8 714  

 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières se composent essentiellement des avances initiales versées par la CMAC 
à Pôle emploi pour le compte des adhérents à hauteur de 6.370 K€, conformément à la convention de 
gestion et d’adhésion signée entre la CMAC et chacun des adhérents. 

 Créances et dettes 

3.3.1 Créances 
D’un montant total de 2.581 K€ en valeur nette, elles correspondent principalement aux appels de fonds 
auprès des adhérents en attente de paiement (remboursement des versements effectués pour leur compte 
à Pôle emploi au titre des allocations et à l’Agirc-Arrco au titre des cotisations retraite). Ces créances sont 
toutes à moins d’un an. 

Les autres créances concernent : 

 les indus (allocations versées à tort par la CMAC) : leur montant initial de 42 K€ est déprécié à 
hauteur de 37 K€ 

 les avances de cotisations retraite pour 445 K€. 
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3.3.2 Dettes 
Les dettes se décomposent comme suit : 

 Les dettes fournisseurs pour 88 K€ 
 Les « dettes allocataires » à hauteur de 15 K€, concernant les indemnisations et charges afférentes 

dues à Pôle emploi au titre des salariés d’ex adhérents n’ayant plus d’existence juridique (donc à la 
charge de la CMAC) 

 Les dettes sociales rattachées aux allocataires pour un total de 3.085 K€, dont 1.123 K€ à moins d’un 
an (cotisations dues à l’Agirc-Arrco) et 1.962 K€ à plus d’un an concernant les cotisations retraite non 
réclamées par les caisses. 
S’agissant de ces dernières, un montant de 432 K€ a été repris en autres produits de gestion au titre 
de la prescription qui conduit à ne conserver en dette que les cotisations retraite estimées des 
allocataires nés après 1955. 

 Les dettes fiscales et sociales de la CMAC pour 82 K€. 

 Provisions sur actif circulant 

Libellé Au 01/01/2021 Dotations Reprises Au 31/12/2021
Allocations indus et divers 43 530 37 361 43 530 37 361
Créances cotisants 0 0
Total 43 530 37 361 43 530 37 361

 

 Provisions pour risques et charges 

3.5.1 Provisions pour risques 
Elles sont constituées au titre : 

 Du contentieux ex salarié CMAC exposé au 1.2.3 pour un montant de 55 K€ 

 De reliquats de sommes potentiellement à verser à des adhérents pour litiges anciens à hauteur de 
90 K€ 

 De la prise en charge, par l’association, de l’indemnisation des allocataires dont les adhérents 
employeurs ont perdu ce statut ou sont en liquidation judiciaire. Le montant des engagements, 
provisionnés, à hauteur de 261 K€, a fait l’objet d’une évaluation confiée au cabinet d’actuaire SPAC. 

Libellé Au 01/01/2021 Dotations Reprises Au 31/12/2021

Risques divers exceptionnels 60 500 5 500 55 000
Risques divers exploitation 633 217 265 862 547 876 351 203
Total 693 717 265 862 553 376 406 203

 

3.5.2 Provisions pour charges 

Libellé Au 01/01/2021 Dotations Reprises Au 31/12/2021
Indemnités départ en retraite 52 833 1 198 54 031
Médaille du travail 8 255 94 8 349
Total 61 088 1 292 0 62 380  

 Valeurs mobilières de placement 

Le portefeuille est principalement constitué d’un compte à terme auprès de la Société Générale et de 
placements sur le livret association détenu au Crédit Mutuel. 

 Les charges constatées d’avance 

Les charges constatées d’avance pour un montant de 20 K€ correspondent à des prestations d’exploitation 
2021 facturées en 2022. 
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 Les produits constatés d’avance 

Néant. 

 Fonds Consulaire pour l’Emploi 

Pour information, les comptes du FPCE sont joints en annexe. 

La CMAC était dépositaire du compte bancaire FCPE ouvert auprès du Crédit du Nord jusqu’en août 2021. 
Ce compte a été transféré au Crédit Mutuel pour des raisons de frais de gestion plus avantageux. 

4. Événements postérieurs à la clôture 

L’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février constitue un événement post-clôture. Ce dernier n’a pas 
d’incidence financière sur les comptes clos au 31.12.2021, dans la mesure où il s’agit d’un événement 
relatif à une situation nouvelle. Les premières analyses de l’exposition de l’Association conduisent à un 
impact financier non significatif.  

5. Résultat exceptionnel 

Le résultat exceptionnel est essentiellement constitué de régularisations d’écritures comptables liées à des 
produits avec des adhérents, allocataires, caisses dont la prescription est éteinte. 

6. Impôt sur les sociétés au titre des résultats sur les revenus mobiliers 

La CMAC est redevable de l’impôt sur les sociétés au titre du résultat sur les revenus mobiliers. 

L’impôt dû, au taux de 24 % ou de 10 % s’élève à 2.680 €. 

7. Honoraires du commissaire aux comptes 

 Montant 2021 
Au titre de la mission de contrôle légal des comptes (montant comptabilisé en charges) 12.180 

Au titre des services autres que la certification des comptes 0 

Total honoraires 12.180 
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8. Comptes du FCPE 

 États financiers FCPE – 2021 

ACTIF 

   
31/12/2021 31/12/2020 

   BRUT AMORT-PROV NET NET 

            
Actif immobilisé         
           
Total actif immobilisé                  -                         -                    -                    -      
Actif circulant         
Cotisations à recevoir         
Autres Créances     0 0 
Valeurs Mobilières de 
Placement 460 116   460 116 517 921 
Disponibilités 4 349   4 349 1 356 
           
Total actif circulant 464 465 0 464 465 519 277 
Charges constatées 
d'avance         
Total actif 464 465 0 464 465 519 277 

 

PASSIF 

    
31/12/2021 31/12/2020 

            
Fonds consulaire        
  Report à nouveau en début d'exercice   519 060 593 370 
  Résultat de l'Exercice    (54 692) (74 310) 
          
Total fonds consulaire  464 368 519 060 
Dettes        

  
Financières- Cpte 
courant    97 217 

  Participation / Allocation à la CMAC       
  Participation / Allocation à autres CCI       
          
Total dettes     97 217 
Produits constatés d'avance        
          
Total passif  464 465 519 277 
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Compte de résultat FCPE 

  
31/12/2021 31/12/2020 

Produits d'exploitation     
  Cotisations     
        
Total produits d'exploitation 0 0 
Charges d'exploitation     

  
Participation sur Allocations (7,6%)     
CCART public spécifique 55 000 75 000 

       
 Total  55 000 75 000 

Autres frais de gestion     
       
Total charges d'exploitation 55 000 75 000 
Résultat d'exploitation (55 000) (75 000) 
  Produits Financiers 405 908 
  Charges financières     
Résultat financier 405 908 
Résultat courant (54 595) (74 092) 
  Produits exceptionnels      
  Charges exceptionnelles      
Résultat exceptionnel 0 0 
IS sur produits financiers  97 218 

Résultat de l'exercice (54 692) (74 310) 
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 Annexe aux comptes 

8.2.1 Méthodes comptables 
Règles générales d’établissement et de présentation des comptes. 

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du règlement du ANC. N° N° 2018-06 du 
5 décembre 2018. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

La gestion des comptes est assurée par la CMAC. 

8.2.2 Faits marquants de l’exercice 
Suspension des cotisations depuis le 1er juillet 2008 (décision de la CPN du 10 juin 2008 et du 
5 février 2018) , reconduite pour 2021 et 2022 (CPN du 29 mars 2022). 

8.2.3 Dettes garanties par des sûretés réelles 
Néant. 

8.2.4 Informations nécessaires à une meilleure compréhension des états financiers 
8.2.4.1 Créances d’exploitation 

Elles sont à néant au 31/12/2021. 

8.2.4.2 Dettes d’exploitation 

Elles sont à néant au 31/12/2021. 

8.2.4.3 Autres dettes 

Elles sont à néant au 31/12/2021. 

8.2.4.4 Valeurs mobilières de placement 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 

Si la valeur de réalisation, en fin d’exercice, est inférieure à la valeur brute, une provision d’un montant égal 
à la différence est constituée. 

Le portefeuille est constitué d’un livret association ouvert fin décembre 2010. 

Le montant du livret à fin décembre 2021 s’élève à 460.116 €. Au titre de 2021, les intérêts s’élèvent à 
405 € soumis à un l’impôt de 24 % sur produits financiers. 

8.2.4.5 Charges de l’exercice 

Elles s’élèvent à 55 K€ et correspondent à 11 dossiers de CCART spécifiques pris en charge par le fonds 
à la demande de deux CCIR. 
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1. Act i v i té

 Adhérents 2021 

Au 31/12/2021, l’association compte 76 adhérents répartis comme suit : 

Catégorie Nombre 

CCIR employeurs 19 

CCIT employeurs 40 

Sociétés de droit privé à capitaux publics 11 

CCIT et Stés de droit privés à capitaux public ayant délégué leurs obligations d’employeur 
à la CMAC 6 

Total des adhérents 76 

Pour mémoire : Ex adhérents ayant perdu la personnalité morale dont les ex salariés sont 
à la charge de la CMAC au titre de la mutualisation 6 

Sept adhésions supplémentaires ont été enregistrées à effet du 1er janvier 2021. Il s’agit des structures ci-
après, issues de l’externalisation des activités de l’enseignement et de la recherche de la CCI Paris Ile de 
France, avec lesquelles ont été conclues des conventions de gestion tripartites avec la CMAC et Pôle 
emploi : 

 Holding CCI Paris Ile de France Éducation

 École Supérieure de la Production de la Mode et du Luxe

 École Supérieure de Vente et de Management

 École Supérieure des Métiers de la Ville de Demain

 École Supérieure d’Ingénieurs Électrotechnique et Electronique

 EESC Ferrandi

 EESC des Gobelins

Aucun adhérent ne s’est retiré durant l’exercice.

Missions 

Dans le cadre de son nouveau modèle économique adopté par les instances à compter de 2019, 
l’association a poursuivi son activité d’intermédiation administrative et financière des conventions de 
gestion conclues entre ses adhérents et Pôle emploi. 

À cette activité s’est ajoutée celle de la prise en charge, en lien avec Pôle emploi et les adhérents 
concernés, des démarches d’adhésion irrévocable au régime général d’assurance chômage désormais 
ouverte aux CCI pour l’ensemble du personnel en application de la loi Pacte et du décret d’application du 
30 décembre 2019. 

Enfin, comme elle le fait depuis 2019 suivant la décision du Conseil d’administration, la CMAC a assuré le 
pilotage, la gestion des flux d’informations et la restitution de l’évaluation du risque chômage de chacun 
des adhérents à fin 2021, étude confiée au cabinet d’actuaire SPAC. 

 Cotisations 2021 

Le montant de la cotisation d’adhésion annuelle à l’association pour l’année 2021 a été maintenu à 20 €. 
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 Allocat ions de chômage 

Figurent dans les charges de l’exercice au titre des allocations : 

 D’une part, les allocations chômage versées par Pôle emploi au titre des années antérieures au
1er janvier 2019. Leur financement est assuré par les fonds mutualisés issus des cotisations
appelées jusqu’en 2018.

 D’autre part, les allocations chômage versées par Pôle emploi aux allocataires dont les adhérents
employeurs ont perdu ce statut ou sont en liquidation judiciaire. La charge en revient à l’association
et le financement est également assuré sur les fonds mutualisés issues des cotisations appelées
jusqu’en 2018.

2. Fa i ts  m ar quant s  20 21

Hébergement des services 

La proposition finalisée entre CCI France et la CMAC porte sur la mise à disposition, au sein des locaux 
de Levallois, d'un poste de travail en espace partagé 1 journée par semaine et de services annexes (usage 
du WIFI, case courrier, accès imprimantes, armoire de rangement, accès aux locaux communs) pour un 
loyer annuel de 1.500 € HT. Le bail courre du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2023 et prévoit une 
prolongation par avenant. 

Adhésions irrévocables au régime général  

Au cours de l’exercice, 5 adhérents supplémentaires ont décidé d’adhérer à titre irrévocable au régime 
général d’assurance chômage. La prise d’effet de ces adhésions s’est étalée entre janvier et septembre. À 
la fin de l’exercice, le nombre d’adhérents ayant basculé dans le régime général s’élève à 40 : 13 CCIR sur 
19, 26 CCIT sur 40, 1 société sur 11. 

L’évolution du montant des indemnités brut versées aux allocataires dans le cadre des conventions de 
gestion traduit, de façon assez significative sur l’exercice, l’effet du mouvement de bascule : entre janvier 
et décembre, ce montant passe au global de 3 à 2 M€, 80 % de la réduction étant logiquement observée 
sur la charge des adhérents ayant basculé. 

Autre indicateur de cet effet, le nombre de dossiers d’indemnisation traités mensuellement diminue en 
moyenne de 60% sur la population des CCIR ayant basculé les premières, en avril 2020.  

Au plan financier, ce mouvement est sans incidence pour la Caisse, sinon en flux de trésorerie, dans la 
mesure où la charge d’indemnisation fait l’objet d’une refacturation à l’euro/l’euro. En revanche, il dessine 
progressivement une échéance de fin d’engagements en auto-assurance pour les adhérents concernées 
et donc une étape à venir de clôture des conventions et de solde des avances consenties par la CMAC. 

Prolongement de la crise sanitaire 

La poursuite de la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid 19 a conduit le gouvernement et l’Unedic à 
prolonger les mesures d'urgence en matière de revenus de remplacement, notamment l’allongement de la 
durée d’indemnisation et la suspension temporaire de plusieurs dispositions de la réforme qui devait 
intervenir à compter d’avril 2020 dans un sens moins favorable aux allocataires. 

Parmi ces mesures, celle concernant la modification du mode de calcul du salaire journalier de référence, 
très contestée par les organisations syndicales, bien qu’aménagée par un décret du 30 mars 2021, a fait 
l’objet d’une suspension par ordonnance du Conseil d’État. 

L’allègement de charge que pouvait attendre de la réforme les adhérents auto-assureurs n’a donc pas été 
au rendez-vous cette année encore. Celle-ci reste globalement stable, voire en légère augmentation. 
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Dossiers Content ieux 

2.4.1 Dossiers adhérents 

Pour mémoire, les dossiers contentieux opposant, parfois de longue date, la CMAC à certains adhérents 
ont tous été purgés à fin 2020. 

2.4.2 Dossiers allocataires 

Ils ne subsistaient fin 2020 que 4 recours en Conseil d’État de la part d’ex salariés de la CCIR Paris Ile de 
France et un recours devant cette même juridiction concernant une demande de dommage-intérêt pour 
retard de paiement.  

Les décisions du Conseil d’État sont intervenues au cours de l’exercice, déclarant en substance ces recours 
irrecevables. Ces affaires sont donc classées et autorisent la reprise des provisions qui avaient été 
constituées.  

2.4.3 Dossier salarié CMAC 

Il reste ouvert le contentieux engagé devant le Conseil des Prudhommes par un salarié de l’association 
contestant le motif réel et sérieux de son licenciement. La provision couvrant la moitié de la demande de 
réparation du préjudice est donc maintenue. Le jugement n’est pas attendu avant 2023. 

2.4.4 Dossier URSSAF Saisine de l’Acoss (désormais dénommée Urssaf Caisse Nationale) 

L’exercice 2021 est marqué par l’ouverture, par l’association, d’un dossier contentieux à l’encontre de 
l’Urssaf d’Ile de France auprès du tribunal d’instance de Nanterre. 

À l’issue d’une saisine infructueuse de l’Acoss et d’un rescrit amiable auprès de l’Urssaf d’Ile de France 
indirectement provoqué par cette saisine, le Conseil d’administration a décidé d’engager une démarche 
judiciaire afin de faire trancher, en droit, la question de l’éligibilité des adhérents ayant basculé sur le régime 
général d’assurance chômage aux mesures d’allègement de charges sociales (ex-allègements Fillon). 

Cette décision a été prise au cours de la séance du 30 septembre en considération de l’intérêt financier de 
ces allègements au bénéfice des adhérents et de son probable effet moteur sur le mouvement d’adhésion 
au régime général, donc sur l’avenir de l’association.  

Le dossier a été confié au cabinet Flichy Grangé qui défend également les mêmes intérêts, auprès du 
même tribunal, pour le compte de CCI France. 

2.5 Dématérialisation des archives al locataires 
Engagé avec l’accord du Conseil d’administration, le projet de dématérialisation et de gestion électronique 
des archives de la CMAC a pour finalités : 

 de préserver contre les épreuves du temps les documents justifiant les droits acquis par les
allocataires ;

 de gérer électroniquement, au niveau de la CMAC comme au niveau des adhérents, la production
et la transmission des documents (attestations retraite, notifications de prise en charge et avis de
paiement) permettant aux allocataires de faire valoir leurs droits ;

 de conserver trace des documents administratifs et comptables de l’association et permettre leur
accessibilité, quelle que soit l’évolution future des modalités de gestion opérationnelle de la
structure ;

 de supprimer les coûts récurrents actuels de gestion de l’archivage physique, de réduire au
maximum les coûts de gestion administrative et de permettre une transmission aussi légère et fiable
que possible à l’échéance du départ en retraite de la responsable administrative et financière de la
Caisse.

Une première étape de ce chantier a été finalisée en 2021, dans le cadre du contrat de prestations passé 
avec la société Xelians Archiveco : à fin 2021, tous les dossiers allocataires dont la prescription n’est pas 
atteinte ont été numérisés, ce qui représente 410 mètres linéaires de cartons, 32.656 dossiers et 
2,5 millions de pages. 

Le coût de cette première phase, figurant dans les comptes 2021, s’élève à 201 K€. 
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Le contenu de la phase à conduire en 2022 est exposé plus loin. 

3. S i tua t ion  f inanc ièr e  2 021

Produits 

Les produits de l’exercice s’élèvent à 1.042.231 €, en très nette réduction par rapport à l’exercice 
précédent (3.371.590 € 2020), traduisant en cela le recentrage de l’activité de l’association. 

98 % de ces produits, soit 1.024 K€, correspondent à des reprises de provisions réparties comme suit : 
 Reprise de provisions sur allocataires à hauteur de 591 K€ : contentieux soldés, allocations

antérieures à 2019 et allocations à verser aux salariés des ex adhérents (actualisation du risque
chômage à fin 2020 confiée à l’actuaire SPAC).

 Reprise de provisions sur cotisations aux caisses de retraite à hauteur de 433 K€ : reprises sur
années antérieures à 2005 prenant en compte le délai de prescription (enregistrée en « autres
produit »)

Les produits financiers de l’exercice s’élèvent à 10,3 K€, en réduction sensible. 

Les cotisations d’adhésion sont au niveau symbolique de 2.761. € 

Charges 

Les charges de l’exercice s’élèvent à 1.013.306 € (versus 1.268.327 € en 2020).  Elles enregistrent 
logiquement des variations à la baisse, compte tenu du repositionnement des missions de l’association et 
de la réduction de l’effectif salarié. Les principales évolutions concernent : 

 Les allocations chômage et charges afférentes versées par la CMAC à hauteur de 197 K€ (versus
497 K€), correspondant à des droits antérieurs au 01/01/2019 financés sur le reliquat de cotisations
perçues des adhérents jusqu’en 2018.

 Les frais de gestion à hauteur de 372 K€ (versus 65 K€), dont la progression significative est liée à
deux explications :

 La comptabilisation à ce poste du coût de la phase 1 du chantier de numérisation des
archives pour 201 K€

 L’évolution des frais de gestion pôle emploi qui passent de – 95 K€ en 2020 à + 33 K€ sur
l’exercice, soit une variation de + 128 K€

Neutralisation faite de ces éléments, les frais de gestion courante de l’association restent stables à 
hauteur de 170 K€ (versus 160 K€). 

 Les charges de personnel pour un montant de 113 K€, en baisse de 21 K€.

 Les dotations aux provisions, réduites à hauteur de 301 K€ contre 496 K€ en 2020. Cet écart
correspond à une reprise de provisions pour risques liés aux contentieux.

Résultat

Au total, l’exercice se solde par un résultat positif de 28.924,94 €. 

Comptes de Bilan 
L’actif net de l’association en fin de l’exercice s’élève à 22 M€ (versus 23 M€ en 2020). Il est 

principalement composé : 

 Des immobilisations financières à hauteur de 6.370 K€, correspondant à l’avance sur allocations
consentie aux adhérents à l‘occasion du passage en convention de gestion (pour mémoire, 2 mois
d’allocations estimées) ;

 Des créances détenues sur les adhérents pour 3.031 K€, correspondant aux appels de fonds
mensuels destinés à couvrir les allocations versées par Pôle emploi restant à recevoir en fin
d’exercice ;
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 Des placements financiers et des liquidités à hauteur de 12.706 K€.

Les ressources en fin d’exercice sont structurées comme suit :

 Provisions pour risques et pour charges à hauteur 469 K€ (versus 754 K€ fin 2020)

 Dettes allocataires et fournisseurs pour 103 K€

 Dettes sociales pour un montant de 3.170 K€, dont 3.085 K€ correspondent aux cotisations retraite
sur allocations et 85 K€ aux dettes sociales sur salaire

Les fonds propres de l’association après affectation du résultat positif de l’exercice s’élèvent à 18.388 K€. 

4. Per spect i ve s  2 02 2

Extension du périmètre d’intervention de l ’association 

Le 18 novembre 2021, suite à la proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale a statué sur 
l’extension du périmètre d’intervention de l’association. À partir de 2022, l’association pourra attribuer un 
concours financier pour accompagner les actions visant à maintenir leurs salariés dans l’emploi. Les 
nouveaux membres du conseil d’administration seront amenés à en définir les règles et procédures. 

 Chantier de numérisation et  de gestion électronique des archives :  phase 2 

Les actions prévues en 2022 au titre de la phase 2 du chantier de numérisation sont les suivantes : 

 Intégrer, dans les dossiers numériques des allocataires, les attestations de droits servis
indispensables pour la liquidation des droits à la retraite (sur demande des adhérents, des caisses
de retraite ou des allocataires eux-mêmes).

 Organiser les dossiers en vue de produire les attestations retraite manquantes et identifier les
documents indispensables qui peuvent être demandés

 Trier et archiver les documents administratifs et comptables de la CMAC avant 2008 (date du
changement de système comptable), procéder à la numérisation de la totalité des pièces comptables
règlementées jusqu’à fin 2021, classer le tout précisément en indiquant les dates de péremption.

 Transférer tous les documents numérisés dans un Service d’Archivage Electronique (S.A.E)

 Procéder, après en avoir établi la liste, à la destruction des archives dont la prescription est éteinte

La dernière étape, à l’échéance 2023/2024, consistera à transférer les archives vivantes numérisées aux 
adhérents à détruire les archives papier qui auront été stockés dans le S.A.E. 

Statut  du directeur de l ’associat ion 

Eric Duez faisant valoir ses droits à retraite au 31 mars 2022, son activité au sein de la CMAC sera 
poursuivie à compter du 1er avril en cumul emploi-retraite à raison de 4 jours par mois. 

Rési liat ion de certaines conventions de gestion 

Une étude en lien avec Pôle emploi peut être engagée durant 2022 en vue de procéder à la résiliation des 
conventions de gestion tripartites conclues avec les adhérents n’ayant plus de dossiers en cours. 

Renouvellement  du consei l  d’administration 

Le mandat des administrateurs arrivant à terme avec la clôture de l’exercice 2021, il sera procédé au 
renouvellement du conseil d’administration. 



Rapport de gestion – conseil d’administration du 9 juin 2022 Page 8 sur 9 

Convention Agirc Arrco 

L’obligation faite à compter 2023 de déclarer les cotisations de retraite complémentaire en DSN conduit à 
devoir établir une nouvelle convention entre la CMAC et l’Agirc-Arrco et à revoir le mode de déclaration 
actuel, la CMAC devenant tiers déclarant par délégation de chacun des ex-employeurs des allocataires.  

Ce changement imposé est à la fois source de complexité de gestion (autant de déclaration que de SIREN 
dans le meilleur des cas, modalités non prévues actuellement pour la gestion des déclarations des ex-
employeurs ayant disparus, etc.) et générateur de coûts liés à l’évolution du système d’information de la 
Caisse.  

5. Ex ame n de s  conve nt ions  r ég l eme nté es  p ré vues  à  l ’ a r t i c le  L . 61 2-5
d u code  du  c omm erc e  e t  pas sé es  e nt re  l ’ as soc i a t ion  e t  s es
d i r igea nts  d i re c tement  ou  par  per sonne s  in t er posé es

Cette information du Conseil d’administration concerne les conventions existantes entre la Caisse et ses 
administrateurs. Les documents correspondants ont été remis à la commissaire aux comptes pour lui 
permettre d’établir son rapport spécial. 

Quatre conventions de prestations de service ont été retenues à ce titre : 

1. Par convention, CCI France, adhérent représenté au Conseil d’administration de la Caisse, facture
le coût exact des frais qu’elle engage pour le compte de l’association. Ces engagements sont
constitués des frais informatiques et téléphoniques qui ont représenté, au titre de l’exercice 2021,
une charge de 0 €.

2. CCI France héberge depuis le 1er juillet 2020 la salariée de la CMAC sur un emplacement en espace
paysagé d’une surface de 8,25 m², équipé par CCI France d’un bureau, d’une armoire haute, d’un
fauteuil et de deux caissons moyennant loyer.

3. La Caisse assure la gestion du fonds consulaire pour l’emploi à titre gracieux, sous l’égide de la
CPN.

4. La CMAC a signé en date du 1er septembre 2017, avec CCI France, une convention de mise à
disposition de Monsieur Eric Duez au poste de directeur de la CMAC à temps partiel.

Pour ces conventions, l’administrateur concerné est le président de la caisse, Benoît de Charette 
représentant le président de CCI France. 

6. In f orm at ion  du  cons e i l  d ’ admi n is t r a t ion  sur  l es  c onve nt ions  no n
r ég l eme nté es  pas sé es  e nt r e  l ’ as soc ia t i on  e t  se s  d i r i ge ant s
d i re c tem ent  ou  par  per sonnes  i n terpos ée s

La Caisse est intervenue au cours de l’exercice 2021 conformément à son objet social pour le compte des 
adhérents suivants représentés au sein du Conseil d’administration : 

CCI N° Représentant Entrant/Sortant

CCI France 1904CCF Benoît de Charette
CCI Grenoble 1907GRE Jean Vaylet
CCI Grand Est 1904GDE Raymond Thomas
CCI Bretagne Ouest 1907MBO Frank Bellion
CCI Occitanie 1902OCC Didier Gardinal
CCI Paris Ile de France 1902IDF Muriel Barnéoud
CCI Bretagne 1904BRE François Clément
CCI Hauts de France 1902HDF Sylvie Henrion
CCI Saône et Loire 1907SEL Patrick Leyes

Ont été remboursés à un administrateur la somme de 2.885 € au titre des frais de déplacements. 
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7. Com pte s  du  Fonds  Consul a i re  pour  l ’ Empl o i

Produits de l ’exercice 

 Les cotisations au FCPE restent suspendues jusqu’au 31 décembre 2023 par décision de la CPN
du 29 mars 2022.

 Les seuls produits sont constitués des intérêts sur le livret associatif qui se sont élevés à 405 €.

Charges de l ’exercice

 L’aide de 5 000 € a été sollicitée pour 11 dossiers de CCART spécifique, soit un montant de 55 K€.

 Une charge financière de 97 € correspondant à l’imposition des plus-values financières

Le résultat  de l ’exercice

Le résultat de l’exercice est donc une perte de 54.692 €. 

Bilan 

Les fonds propres du FCPE passent de 519.060 € à 464.368 € à fin 2021 

Aucune modification n’a été apportée aux règles d’utilisation du Fonds par la Commission Paritaire 
Nationale du 29 mars 2022 qui a par ailleurs approuvé formellement les comptes 2020. 
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